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I.
Orateurs

A.
Exposé de M. Kai Eide sur Le Kosovo
1. Kai Eide, ancien envoyé spécial du Secrétaire général de l’ONU au Kosovo et représentant permanent de la Norvège auprès de l’OTAN, admet que le futur statut de la province est une « question politique extrêmement délicate » : les opinions des Serbes et des Albanais du Kosovo demeurent diamétralement opposées et, sur le terrain, les chances de parvenir à une réconciliation sont très minces. Des progrès ont été accomplis dans l’édification d’institutions – autrement dit, dans la mise en place des appareils exécutif, législatif et judiciaire –, mais la communauté internationale a dû partir d’un « vide constitutionnel ». L’aménagement des nouvelles institutions est sapé par la classe politique, dont les membres estiment qu’ils ont des comptes à rendre à leurs partis respectifs plutôt qu’à l’opinion publique. La création de la police kosovare est « un succès », mais le système judiciaire est toujours très chancelant. Le maintien d’une présence policière internationale est nécessaire, car la criminalité organisée et la corruption sont les plus grandes menaces qui pèsent sur la stabilité du Kosovo. La situation générale est stable mais fragile.

2. Au chapitre de l’économie, M. Eide souligne les avancées enregistrées dans le domaine de la privatisation. Toutefois, « des dizaines de milliers de litiges en suspens ont pour objet les droits de propriété », des droits qui ne sont guère respectés. Par ailleurs, le chômage reste élevé et la pauvreté est largement répandue. La question du retour des réfugiés n’a rien perdu de son importance ; son règlement exigera une longue mobilisation de l’attention et de l’aide de la communauté internationale. Celle-ci doit mettre en avant un vaste plan de décentralisation pour le Kosovo. « Le moment n’est jamais bien choisi pour parler du futur statut de la province », mais l’heure est venue de choisir entre progression et régression. M. Eide est optimiste : « La sortie de l’impasse profitera à toutes les parties. » Il faut aller de l’avant avec précaution, sans fixer de délais artificiels.

3. Au cours du débat qui suit l’intervention de M. Eide, Vitalia Pavlicenco (MD) et Slobodan Casule (MK) s’interrogent quant aux répercussions que le futur statut du Kosovo pourrait bien avoir sur les mouvements séparatistes dans la région de l’ex‑Union soviétique et dans les Balkans. Soulignant l’importance vitale du Kosovo pour son pays, M. Casule presse la communauté internationale de concevoir une politique d’intégration régionale. Il soulève aussi la question de la séquence des événements après la décision sur le statut. George Voinovich (US) demande à M. Eide de parler de la Serbie-et-Monténégro et de la contribution de l’Union européenne à la stabilisation de la région ; il pense que l’Union pourrait faire office de « ciment ». Reconnaissant l’importance de cette entité, M. Eide répond qu’il faut parvenir « à l’intégration totale des Balkans dans les structures européennes » à longue échéance. D’ici là, « une présence accrue de l’Union sur le terrain » est nécessaire. D’autre part, l’OTAN – y compris les Etats-Unis – a un rôle directeur de premier plan à jouer dans la province : la KFOR a besoin d’une présence américaine visible. M. Eide estime, à propos de la Serbie-et-Monténégro, que la communauté internationale devrait accorder un soutien accru aux forces démocratiques de Belgrade ; il conviendrait donc que des responsables occidentaux passent plus de temps à Belgrade pour y aider les dirigeants démocratiques.

4. Après avoir félicité M. Eide pour son rapport aux Nations unies, Victor Ozerov (RU) rappelle aux participants que la Russie s’est toujours prononcée pour un règlement pacifique de la question kosovare. Il suggère que l’on fasse montre de circonspection dans le choix d’un statut, de manière à éviter que le processus débouche sur une situation semblable à celle qui règne en Abkhazie. Peter Viggers (UK) se demande ce que la communauté internationale pourrait faire de plus pour aider à l’instauration de la primauté du droit, tandis que Rafael Estrella (ES) et Bert Koenders (NL) s’interrogent, respectivement, sur la protection des minorités dans la province et sur le débat entre le gouvernement et l’opposition kosovars. Par ailleurs, M. Koenders et Markus Meckel (DE), le président de la Commission, voudraient savoir si un resserrement des relations entre Belgrade, d’un côté, et l’Union européenne et l’OTAN, de l’autre, passe obligatoirement par l’arrestation de Karađić et de Mladić. Zvonko Obradović (YU) rappelle que tout règlement de la question kosovare doit être le fruit d’un compromis. Karl von Wogau (Parlement européen) fait observer que l’Union a besoin d’une phase de consolidation après le dernier élargissement et demande si elle doit assumer des responsabilités supplémentaires au Kosovo en matière de sécurité, comme elle l’a fait en Bosnie-Herzégovine par le truchement de l’EUFOR. Leonard Demi (AL) souligne l’importance du facteur économique et voudrait savoir s’il n’y a pas lieu d’intensifier l’assistance fournie à la région dans ce domaine.

5. Dans sa réponse, M. Eide insiste sur la nécessité de disposer d’une présence policière suffisante au Kosovo. L’Union européenne a démontré qu’elle était capable de s’acquitter de sa mission en Bosnie-Herzégovine. Il est crucial d’instaurer et de faire respecter la primauté du droit au Kosovo ; ce serait une erreur de réduire le nombre de juges et de procureurs internationaux. L’OTAN et l’Union européenne doivent maintenir leur présence là-bas ; on ne pourrait que se féliciter de l’acceptation d’un rôle plus actif par la seconde. La question de l’assistance financière ne se résume pas aux investissements : il faut aussi réfléchir à la manière de les faciliter.

B.
Exposé de Mike Haltzel sur Les problèmes de coopération transatlantique et débat
6. Mike Haltzel défend le point de vue selon lequel la politique extérieure du président Bush et de quelques pays européens a débouché sur une détérioration des relations transatlantiques. En dépit des divergences, les Alliés européens et les Etats-Unis continuent à partager certaines valeurs, mais les fluctuations de l’opinion publique érodent les fondements de la coopération transatlantique. A cet égard, l’intervenant renvoie aux résultats de Transatlantic Trends 2005, un sondage effectué à la demande du Marshall Fund allemand et d’autres organismes. Européens et Américains s’opposent sur diverses questions de sécurité. M.°Haltzel estime que, seule une coopération entre les uns et les autres permettra de résoudre les principaux problèmes en la matière.

7. Un débat animé suit l’exposé. Kauko Juhantalo (FI) parle de l’incitation au dialogue politique entre l’OTAN et l’Union européenne. Lamberto Dini (IT) doute que les Etats-Unis puissent diriger le monde à eux seuls. Il souligne que « le consensus rend légitime ce qui est fort mais, sans consensus, ce qui est fort ne devient pas légitime ». A cet égard, aucune intervention militaire ne devrait être engagée sans mandat préalable du Conseil de sécurité de l’ONU. M. Dini conclut ses observations en rappelant qu’il existait à l’OTAN une consultation interalliée sans réserve du temps de l’administration Clinton. M. Meckel s’interroge sur les conséquences éventuelles de la création de la toute nouvelle Agence de défense européenne.

8. Evoquant la mise en avant du dialogue entre l’OTAN et l’Union européenne, M. Haltzel se prononce contre la création d’institutions supplémentaires. Il reconnaît que la légitimité internationale est « d’une importance capitale » pour la sécurité internationale. Les Etats-Unis réserveront bon accueil à la Politique européenne de sécurité et de défense (PESD) si cette dernière encourage les Européens à se doter de capacités militaires accrues, mais ils continueront à voir dans l’OTAN leur ancrage dans l’Europe. Par conséquent, tout ce qui affaiblit l’OTAN est mauvais tout à la fois pour l’Europe et Washington.

9. Suvi-Anne Siimes (FI) fait valoir que la sécurité contemporaine est plus complexe et englobe d’autres menaces, notamment sur le plan environnemental. Les Etats-Unis devraient se montrer disposés à discuter d’autres sujets que le terrorisme s’ils veulent pouvoir compter sur un soutien plus fort de la part de l’Europe. Plus généralement, même si l’Union européenne et les Américains parlent souvent le même langage, ils ne veulent pas toujours dire la même chose. Dans le même ordre d’idées, Philippe Mahoux (BE) pense qu’il est légitime de nourrir des points de vue différents sur la sécurité ; il cite l’exemple de la Convention d’Ottawa sur les mines terrestres. Il souligne, lui aussi, le besoin d’un consensus transatlantique, mais insiste sur le fait que l’Union européenne a le droit d’élaborer ses propres politiques.

10. M. Haltzel convient de la nécessité d’une coopération aussi étroite qu’exhaustive en matière de sécurité, une coopération qui engloberait l’environnement, certes, mais aussi des situations telles qu’une éventuelle épidémie de grippe aviaire. Parlant du Protocole de Kyoto et de la Convention d’Ottawa sur les mines terrestres, il rappelle que ce sont là des questions plus complexes et que l’Union européenne porte tout autant la responsabilité des désaccords que les Etats-Unis.

11. Jan Petersen (NO) se montre moins critique à propos de la politique extérieure de l’administration Bush vis-à-vis de ses alliés. Jozef Banás (SK) soulève la question des coûts et de leur influence sur l’efficacité des opérations. En réponse à cette dernière intervention, M. Haltzel souligne la nécessité d’améliorer les moyens de renseignement et présente les récents attentats de Jordanie comme un cas dans lequel il aurait fallu recourir à de meilleures mesures de préemption.

C.
Exposé de M. Stephen Stedman sur La réforme de l’ONU et débat
12. Stephen Stedman porte sur la réforme de l’ONU un jugement globalement positif, exception faite du débat sur la non-prolifération et de la question de la réforme du Conseil de sécurité, qui reste en suspens. Il souligne qu’à en juger par le programme il s’agit davantage d’une transformation que d’une réforme proprement dite. C’est une démarche très ambitieuse qui intervient à un moment où la plupart des questions de sécurité divisent profondément les pays membres de l’ONU.

13. Selon M. Stedman, les progrès les plus importants ont été accomplis dans le domaine de la paix et de la sécurité : en effet, les membres de l’ONU ont, pour la première fois, unanimement souscrit à la notion de « responsabilité de protéger », telle qu’elle avait été définie dans un projet canadien quatre ans auparavant. Il s’ensuit que la souveraineté nationale n’est plus sacro-sainte et qu’il appartient au gouvernement de n’importe quel pays de protéger ses citoyens. Le Secrétaire général de l’ONU se voit ainsi conférer davantage de moyens pour exercer une médiation dans une guerre civile. Par ailleurs, l’accord conclu au sujet de la mise sur pied d’une Commission de consolidation de la paix, d’un Bureau de soutien à la consolidation de la paix et d’un Fonds de consolidation de la paix permet d’empêcher les pays concernés de retomber dans la guerre civile à l’issue du conflit. Autre « première » : les membres de l’ONU ont condamné inconditionnellement le terrorisme, mais ils sont simplement convenus de discuter de la stratégie proposée par Kofi Annan en matière de contre-terrorisme, stratégie reposant sur la dissuasion, l’élimination des sources de financement, l’application de mesures propres à décourager les gouvernements de soutenir les terroristes, le développement des capacités d’Etat et la défense des droits de l’homme.

14. M. Stedman conclut en admettant que les deux revers majeurs essuyés par le sommet de l’ONU de cette année ont été le report de la réforme du Conseil de sécurité et l’impossibilité de traiter la question de la non-prolifération, ce qui montre que beaucoup de pays refusent pour l’instant de regarder la réalité en face, s’agissant de l’état dans lequel se trouve le régime de non prolifération.

15. Au cours du débat qui suit l’exposé de M. Stedman, Ana Maria Gomes (Parlement européen) reproche aux Etats-Unis de « ne pas respecter le droit international ». M. Koenders dresse un bilan plus critique du sommet de septembre de l’ONU et rappelle que la notion de « responsabilité de protéger » demande une coopération accrue entre l’OTAN et l’ONU. En ce qui concerne le terrorisme, l’Assemblée devrait s’efforcer de se faire une idée de l’image qu’ont du TNP les pays qui se sont opposés à l’ordre du jour sur la non-prolifération (Egypte, Iran, Etats‑Unis). M. Petersen demande à l’Assemblée de soumettre des idées sur la façon dont elle peut contribuer à la concrétisation du programme de réforme de l’ONU. Bart van Winsen (NL) affirme qu’il préfère que la réforme du Conseil de sécurité échoue si elle doit entraîner une extension du droit de veto. Shintaro Ito (JP) souligne qu’il est impossible de réformer l’ONU sans procéder à une réforme de Conseil de sécurité, réforme qu’il y a lieu d’entreprendre d’urgence. Antonis Skillakos (GR) fait quelques observations additionnelles.

16. En réponse, M. Stedman rappelle qu’une réforme du Conseil de sécurité ne sera pas envisageable tant que des Etats s’entêteront à formuler des propositions maximalistes. L’intervenant se félicite de « l’initiative des Sept pour la non-prolifération nucléaire » conduite par le ministre des Affaires étrangères de Norvège, M. Petersen. Il conclut en affirmant que la plupart des Etats détenteurs de l'arme nucléaire ne « parlent pas sérieusement de désarmement nucléaire » et suggère que l’OTAN accorde une priorité plus élevée à cette question.

D.
Exposé de M. Peter Viggo Jakobsen sur Les opérations de maintien de la paix des Nations unies et les leçons à tirer d'une coopération OTAN‑ONU : un point de vue danois et débat
17. Le thème essentiel de l’exposé de M. Jakobsen est que l’OTAN doit aller au-delà des opérations de guerre et de l’autodéfense pour demeurer viable. A cet effet, l’Alliance doit donner la priorité à la coopération avec l’ONU plutôt qu’avec l’Union européenne. Parce qu’elles sont complémentaires, l’OTAN et l’ONU sont des « partenaires parfaits » : l’ONU a besoin de forces de réaction rapide aptes au combat et de moyens de concrétisation d’importance vitale dans le domaine de la logistique et du renseignement, ce que peut lui fournir l’OTAN ; quant à l’OTAN, elle a besoin de légitimité, d’informations sur les conditions locales et de savoir-faire civil, ce que peut lui fournir l’ONU. Au contraire, les relations entre l’OTAN et l’Union européenne sont placées davantage sous le signe de la concurrence que de la complémentarité. L’Union veut jouer son propre rôle, de sorte que des antagonismes au sujet des missions, du financement et des capacités semblent inévitables. Il conviendrait donc de renforcer la coopération institutionnelle entre l’OTAN et l’ONU par le truchement des responsables de liaison de l’ONU présents à Bruxelles ou grâce à la formation conjointe de responsables de bureaux régionaux.

18. Au cours du débat qui suit l’exposé de M. Jakobsen, M. Van Winsen (NL) se demande si l’intervenant ne sous-estime pas les adaptations auxquelles s’est prêtée l’OTAN depuis la fin de la Guerre froide. Marit Nybakk (NO) voudrait savoir comment les forces de stabilisation de l’ONU pourraient coopérer avec des organisations régionales comme l’OTAN ou l’Union européenne. Mme Gomes dénonce les ventes d’armes à des pays en développement par des membres de l’Alliance et pense que l’OTAN pourrait exercer une surveillance à cet égard. M. Estrella évoque la question de l’autorisation d’opérations militaires par le Conseil de sécurité et rappelle à M. Jakobsen et à la Commission que la campagne aérienne du Kosovo en 1999, qui n’avait pas été autorisée par le Conseil de sécurité, est une exception. Il demande si l’ONU sert simplement à délivrer le mandat d’opérations exécutées par d’autres.

19. En réponse, M. Jakobsen dit avoir bien conscience des adaptations de l’OTAN, mais il les juge insuffisantes. Evoquant la reconnaissance médiatique, il émet l’avis que l’OTAN est en train d’être distancée par l’Union européenne, laquelle « finira par tirer la couverture à elle, au détriment de l’OTAN ». L’assistance aux réformes militaires ne fait pas la une des journaux, à la différence des « opérations sur le terrain ». Pour conclure, M. Jakobsen énonce trois raisons pour lesquelles l’OTAN peut et doit coopérer plus étroitement avec l’ONU à l’imposition de la paix : premièrement, les 70 000 hommes dont disposent les Nations unies pour ses missions de maintien de la paix sont déjà débordés, conséquence – essentiellement – du refus du "Premier Monde" de fournir des troupes ;  deuxièmement, l’ONU n’obtiendra pas de moyens d’imposition de la paix qui lui soient propres ; troisièmement, « il n’y aura “pas d’armée européenne” à une échéance prévisible ».

II.
Débat général

20. Dans son allocution liminaire, le président énumère cinq thèmes d’étude : la coopération entre l’OTAN et l’Ukraine, les relations entre l’OTAN et la Transcaucasie, l’Union européenne et l’embargo sur les livraisons d’armes à la Chine, une évaluation des capacités institutionnelles de l’OTAN en matière de construction d’une nation et la proposition de M. Lellouche quant à la création d’un groupe de haut niveau sur l’avenir de l’OTAN.

21. Evoquant une récente visite de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN, M. Van Winsen estime que la Bosnie-Herzégovine est apte à adhérer au Partenariat pour la paix et il demande à l’Assemblée de réfléchir aux démarches requises pour appuyer une telle adhésion. M. Casule souligne la nécessité « d’une présence de l’Europe du Sud-Est dans l’OTAN, plutôt que d’une présence de l’OTAN en Europe du Sud-Est ». Il met en garde contre l’imposition du futur statut du Kosovo au mépris de la primauté du droit. Le représentant permanent de la Slovénie auprès de l’OTAN, M. Sinković, plaide pour une meilleure coopération entre l’OTAN et l’Union européenne dans les Balkans. Son collègue, Per Anderman (SE), souligne l’importance des partenariats pour les pays non alignés – tel le sien – et pour l’OTAN. La réorganisation de cette dernière ne saurait entraîner une participation réduite des pays partenaires. M. Anderman pense par ailleurs que le dialogue et la communication de l’OTAN doivent être améliorés.
22. M. Estrella évoque le rôle de l’Assemblée à l’égard de l’OTAN et pense que la première devrait examiner de plus près la décision de la seconde de recourir à la force et réfléchir à des mécanismes qui permettraient de coordonner une telle supervision entre pays membres. Evoquant à son tour le rôle de l’Assemblée, Paul Keetch (UK) demande aux membres de cette dernière de veiller à ce que les parlements nationaux fournissent des ressources suffisantes pour l’amélioration des capacités de l’OTAN et de l’Union européenne.

23. La représentante permanente des Etats-Unis auprès de l’OTAN, Victoria Nuland, souligne que l’OTAN devrait se concentrer davantage sur les processus politiques et considérer le renforcement du pouvoir politique dans les situations d’après-conflit comme une stratégie de sortie. Les consultations au sein du Conseil de l’Atlantique Nord sont devenues trop étriquées et Mme Nuland souscrit aux arguments de son collègue de Suède en faveur de structures plus souples et d’une intégration plus approfondie des exportateurs de sécurité.

24. L’ancien chef de la délégation de la Mauritanie auprès de l’Assemblée, M. Moussa, décrit la situation dans son pays et indique que des élections législatives et présidentielle sont prévues, respectivement, pour 2006 et 2007. Il demande aux membres de l’Assemblée d’appuyer la réforme en Mauritanie. Mme Pavlicenco appelle l’attention des participants sur la situation en Transnistrie et demande l’application d’une résolution – adoptée précédemment – qui demandait à la Russie de se retirer de la région.
25. Juozas Olekas (LT) déclare qu’il faut contribuer plus activement à la démocratisation du Bélarus. Il suggère la création d’un centre d’information sur ce pays, centre qui pallierait les graves difficultés concernant l’accès des médias, et demande que des moyens politiques et financiers soient mis à la disposition de l’opposition bélarusse. Vers la fin du débat général, Svetlana Zavadskaïa, épouse d’un journaliste qui a disparu au Bélarus, informe les membres de la situation dans le pays et ajoute que les prochaines élections ne seront pas démocratiques. Elle affirme que, pour améliorer la circulation de l’information, il est essentiel d’aider les journalistes. Elle ajoute que le dialogue avec le régime en place ne mène nulle part.

III.
Rapports des commissions

A.
Examen du projet de rapport général Sauvegarder le rôle et la pertinence de l'OTAN [175 PC 05 F] présenté par Bert Koenders (Pays-Bas), rapporteur général
26. Après la présentation du rapport général, M. Estrella convient avec le rapporteur que les clauses restrictives nationales peuvent sérieusement entraver le déroulement des opérations conduites par l’OTAN. Evoquant le déploiement de forces nationales dans le contexte d’opérations internationales, il souligne l’existence d’un « double déficit démocratique », car ces forces échappent à tout contrôle parlementaire au niveau national et international. Le rapporteur rejoint M. Estrella sur ce point et suggère que les parlements nationaux travaillent ensemble et échangent leurs connaissances quant à la supervision de l’application de décisions relevant de la défense.

27. Au chapitre de la coopération entre l’Union européenne et l’OTAN, M. von Wogau met en avant les capacités civiles et militaires communautaires et plaide pour une délimitation plus tranchée des rôles respectifs des deux entités. Loïc Bouvard (FR) rappelle que l’OTAN ne saurait prendre le pas sur les parlements nationaux ou sur l’Union. La France ne veut pas que l’OTAN devienne une « superpuissance politique ». Cependant, M. Bouvard invite instamment les alliés des Etats-Unis à augmenter leurs dépenses de défense pour mieux équilibrer les relations entre Américains et Européens. Selon le rapporteur, les questions politiques doivent être débattues à l’OTAN, mais cette dernière doit veiller à ne pas surcharger son ordre du jour.

28. Saluant l’Assemblée pour le rôle important qu’elle joue en tant que forum voué au dialogue, M. Voinovich propose que soit rédigé un document expliquant la nature des relations entre l’Assemblée et le siège de l’OTAN ; un tel document déboucherait sur une reconnaissance accrue de l’institution au sein du Congrès des Etats-Unis. L’intervenant confirme une fois encore l’attachement de Washington à l’OTAN mais presse l’Europe de tenir ses engagements financiers en consacrant 2 % de son produit intérieur brut aux dépenses militaires. M. Meckel reconnaît que les investissements des alliés des Etats-Unis dans le secteur de la défense accusent des insuffisances, mais il doute que le budget militaire de l’Allemagne puisse être augmenté de manière significative à court terme. Les Européens doivent dépenser leur argent plus intelligemment, concevoir une meilleure répartition des tâches et, aussi, aborder le problème des clauses restrictives nationales. Dans sa réponse, M. Koenders convient que des améliorations doivent être introduites dans la coopération en matière d’acquisitions et au niveau des investissements militaires. Il pense toutefois que les Alliés doivent se concentrer sur les résultats concrets, plutôt que garder les yeux fixés sur l’objectif des 2 %. Par ailleurs, il observe que les résolutions risquent de rester lettre morte si elles sont « délayées » au point de ne représenter que le plus petit dénominateur commun. Nikolaï Kamov (BG) et Mme Gomes font quelques observations additionnelles.

Le projet de rapport général [175 PC 05 F] est adopté à l’unanimité.

B.
Examen du projet de rapport intitulé L'OTAN et la sécurité dans le golfe Persique [177 PCTR 05 F] présenté par Ruprecht Polenz (Allemagne), rapporteur de la Sous‑commission sur les relations transatlantiques
29. Après la présentation du projet de rapport intitulé L’OTAN et la sécurité dans le golfe Persique par Ruprecht Polenz (DE), rapporteur, Paolo Casaca (Parlement européen) suggère à l’Assemblée de réfléchir à une mission de surveillance électorale en Irak, l’objectif étant de contribuer à faire progresser le processus démocratique dans ce pays. Le rapporteur demande aux membres de discuter d’une telle perspective au sein de leurs parlements respectifs. M. Casaca rappelle en outre que le discours anti-israélien en Iran gagne en virulence et que ce phénomène n’est pas circonscrit au camp des conservateurs.

30. Les intervenants se félicitent de la volonté de l’OTAN de se mettre en quête de partenaires éventuels dans le contexte de l’Initiative de coopération d’Istanbul . Baronness Ramsay of Cartvale (UK) insiste sur la nécessité pour l’OTAN d’améliorer sa diplomatie publique. M. Keetch fait observer que la formation des forces de sécurité irakiennes est une priorité pour tous les membres de l’OTAN. Il remarque également qu’à ce stade la question iranienne concerne l’ONU et qu’il n’y a pas lieu de la transformer en un « problème » regardant exclusivement l’OTAN.

31. Parlant des relations entre les Etats-Unis et l’Europe, Gordon Smith (US), chef de la délégation du Sénat des Etats-Unis auprès de l’Assemblée, rappelle que son pays est assailli de demandes d’interventions militaires dans le monde entier. « Les Etats-Unis ont les mains pleines, et ce sont les contribuables américains qui règlent la facture. » Les Alliés de Washington au sein de l’OTAN doivent augmenter leur budget militaire. Les Etats-Unis apprécient l’aide qu’ils reçoivent dans leur lutte contre les groupes terroristes à l’échelle de la planète, mais il est également de l’intérêt de l’Europe d’agir en Irak et de régler la question iranienne. S’agissant, précisément, de l’Iran, l’intervenant n’est pas favorable à une politique d’apaisement et déclare que son pays « n’assistera pas les bras croisés à la destruction de l’Etat israélien ». Il fait valoir que l’engagement des Américains vis-à-vis de leurs alliés asiatiques est différent de leurs relations avec leurs alliés européens et déclare que la vente d’armes à la Chine serait considérée aux Etats‑Unis comme un « geste d’hostilité ».

32. Pour le rapporteur, les interrogations autour de l’opportunité pour l’OTAN de se saisir de la question du programme nucléaire iranien sont le reflet d’une autre interrogation – sous-jacente, celle-là – quant à l’image de l’OTAN aux yeux de ses propres membres. Si la consultation fonctionnait réellement  à l’intérieur de l’OTAN, il n’y aurait pas tant de divergences entre les positions des Alliés. Le rapporteur reconnaît aussi que l’Union européenne doit assumer de plus grandes responsabilités dans l’emploi de la « puissance dure », même s’il est opposé, justement, aux notions de « puissance dure » et de « puissance douce », qu’il tient pour simplistes.

33. M. Estrella pense que réduire le débat sur les ventes d’armes à la Chine à l’aspect quantitatif reviendrait à le simplifier à l’extrême et à faire l’impasse sur l’aspect qualitatif des importantes exportations américaines à destination de ce pays. Karl Lamers (DE) fait quelques observations additionnelles. 

Le projet de rapport est adopté [177 PCTR 05 F] à l’unanimité.

C.
Examen du projet de rapport intitulé La coopération OTAN-UE dans le domaine de la securité [176 PCNP 05 F] présenté par Marco Minniti (Italie), rapporteur de la Sous‑commission sur les partenariats de l'OTAN
34. Saluant le projet de rapport, Ioannis Papantoniou (GR) propose la création d’un groupe ad hoc de coordination et d’un groupe de travail de haut niveau qui établirait un rapport à l’intention des gouvernements. M. Casule souligne que la coopération entre l’Union européenne et l’OTAN fonctionne sur le terrain, comme l’ont prouvé les opérations en Macédoine.

35. M. Van Winsen se dit préoccupé par les tendances introspectives de l’Union européenne et propose que la PESD soit aménagée de façon à englober la lutte antiterroriste. M. Minniti convient que l'UE pourrait faire davantage dans la lutte contre les organisations terroristes. Plus généralement, il insiste sur la nécessité pour l’Union d’éviter tout nombrilisme et d’offrir à la péninsule balkanique des perspectives d’intégration européenne à plus long terme, à tout le moins.  Le rapporteur indique qu’il mettra à jour quelques passages mineurs du rapport en y mentionnant l’adoption de la réforme de la police par le Parlement de Bosnie.
Le projet de rapport [176 PCNP 05 F] est adopté à l’unanimité.

IV.
Résolutions

A.
Examen des amendements et vote du projet de résolution sur La transformation de l'OTAN et l’avenir de l’Alliance [198 PC 05 F], présenté par Bert Koenders (Pays-Bas)
36. Neuf amendements sont déposés pour le projet de résolution sur La transformation de l’OTAN et l’avenir de l’Alliance :
37. Sont acceptés : amendement 8 (M. Pilka, M. Agov, M. Zaborowski) ; amendement 9 (M. Pilka, M. Agov, M. Zaborowski) ; amendement 7 (M. Meckel, M. Bouvard, M. Mikser, M. Olekas, M. Estrella) ;

38. Sont rejetés : amendement 2 (M. Estrella), amendement 6 (M. Meckel, M. Bouvard, M. Mikser, M. Olekas, M. Estrella) ; amendement 1 (M. Erdem, M. Batu) – mais un amendement oral est accepté à l’unanimité pour, après les mots "les deux institutions", rédiger ainsi la fin du paragraphe 7 "en raison des questions non résolues liées au récent élargissement de l'Union", amendement 5 (M. Estrella) ;
39. Les amendements 3 et 4 (M. Estrella) ont été retirés, mais le paragraphe 3 est amendé oralement pour supprimer les mots « et les relations avec l'opération Liberté immuable».

40. Le projet de résolution [198 PC 05 F], ainsi amendé, est adopté.

B.
Examen des amendements et vote du projet de résolution sur Le Kosovo [198 PC 05 F], présenté par Bert Koenders (Pays-Bas) et Marco Minniti (Italie)
41. La délégation de la Serbie formule quelques commentaires au sujet de la version originale du projet de résolution et fait référence à l’« indépendance conditionnelle ». Vingt-sept amendements sont déposés pour le projet de résolution sur Le Kosovo, que présente M. Minniti :
42. Sont acceptés : amendement 14 (M. Ozerov, Mme Sliska) ; amendement 1 (M. Forcieri, M. Chandler, M. Tancredo, M. Udall, M. Casule) ; amendement 23 (M. Estrella, M. Keetch, M. Lello, M. Bouvard) ; amendement 7 (M. Lupoï) ; amendements 2 et 3 (M. Forcieri, M. Chandler, M. Tancredo, M. Udall, M. Casule) ; amendement 10 (M. Lupoï) – amendé oralement pour ajouter les mots « ainsi que le patrimoine culturel et religieux du Kosovo », à la fin du nouvel alinéa 8.b. –, amendement 25 (M. Meckel, M. Olekas, M. Banás) ; amendement 5 (M. Forcieri, M. Chandler, M. Tancredo, M. Udall, M. Casule) ; amendement 6 (M. Forcieri, M. Chandler, M. Tancredo, M. Udall, M. Casule, M. Ozerov, Mme Sliska, M. Pilka, M. Agov, Mme Nicolaï, M. Zaborowski, M. Meckel, M. Banás, M. Estrella) ;

43. Tous les autres amendements sont retirés.
44. Le projet de résolution [198 PC 05 F], ainsi amendé, est adopté.

C. Examen des amendements et vote du projet de résolution sur Le Bélarus [227 PC 05 E], présenté par Markus Meckel (Allemagne) et Bert Koenders (Pays-Bas)

45. Avant la présentation du projet de résolution, le président donne la parole à Mme Zavadskaïa. Celle-ci déclare que les Bélarusses vivent déjà sous une dictature et appelle les membres de l’Assemblée à éviter tout contact officiel avec les représentants du gouvernement du Bélarus qui sont impliqués dans des actes criminels, à savoir, le harcèlement ou l’enlèvement d’opposants politiques et de journalistes.

46. Six amendements sont déposés pour le projet de résolution sur Le Bélarus :
47. Sont acceptés : amendement 1, amendé oralement pour être inséré après le paragraphe 4 (M. Olekas, M. Rasnacs, M. Pilka, M. Bouvard, M. Van Winsen, Mme Nicolaï, M. Talpes) ; un amendement oral de M. Meckel au paragraphe 5 pour y inclure les mots « en 1999 et 2000 », après les mots « opposants politiques » ; un amendement oral à l’alinéa 6.a. pour remplacer les mots "le processus électoral" par les mots « l’élection présidentielle de 2006 ;

48. Sont rejetés : amendements 2, 3, 4, 5, 6 (M. Ozerov, Mme Sliska).

49. Après le vote de chaque paragraphe, le projet de résolution [227 PC 05 E], ainsi amendé, est adoptée à l’unanimité.
V.
Activités de la Commission en 2005 et 2006 et élection des membres dES bureauX

50. Vers la fin de la réunion, M. Lamers, président de la Sous-commission sur les partenariats de l’OTAN, expose les activités de cette sous-commission en 2005, ainsi que les voyages d'étude prévus pour 2006. Assen Agov (BG), vice-président de la Sous-commission sur les relations transatlantiques, parle des visites de cette sous-commission en 2005 et de celles qui sont prévues pour 2006.

51. Tous les membres du bureau rééligibles sont reconduits dans leurs fonctions. Trois postes vacants sont pourvus comme suit : 

52. Vice-présidents de la Commission politique : Nikolaï  Kamov (Bulgarie) et Rui Gomes da Silva (Portugal) . Vice-président de la Sous-commission sur les relations transatlantiques : Juozas Olekas (Lituanie).

53. M. Meckel remercie la délégation du Danemark de cette session aussi agréable que bien organisée et lève la réunion de la Commission.

________________________

